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Procédure de demande de financement  
Session 2026-2027 

Demande à effectuer du 01/01/2026 au 30/06/20261 
 

Les étudiants qui rencontrent des difficultés financières peuvent solliciter auprès du 
Collège Sévigné une aide pour financer une partie de leur formation à hauteur de :  

- 1305,00 € pour une agrégation, 

- 1029,50 € pour un CAPES2. 

Dix dossiers, toutes disciplines confondues, seront acceptés au maximum pour la 
session 2026/2027. 

Ces aides financières seront apportées aux candidats sélectionnés par le biais d’une 
commission se réunissant au début du mois de juillet 2026 selon trois critères :  

 Les résultats universitaires antérieurs : mentions Bien ou Très Bien en Licence (ou 
diplôme équivalent) et mention Très bien en Master (ou diplôme équivalent)3, 

 La situation sociale du candidat ou de la famille du candidat,  

 Le fait que le candidat n’ait pas déjà obtenu une aide financière l’année 
précédente de la part du Collège Sévigné et qu’il ne bénéficie d’aucune autre 
aide financière de la part d’un autre organisme (Formiris, France Travail, 
Rectorat, ou autre).  

Pour les candidats de 28 ans ou plus présentant un concours interne ou externe du 
capes ou de l’agrégation, les critères sociaux sont les suivants :  

- Être parent isolé ayant un ou des enfants à charge,  
- Disposer de ressources inférieures ou égales à 30 000 € (Revenu brut global) 

Pour les candidats de moins de 28 ans présentant un concours interne ou externe du 
capes ou de l’agrégation, les critères sociaux sont les suivants :  

- Les ressources parentales doivent être inférieures ou égales à 40 000 € (Revenu 
brut global), 

- Le candidat ne doit pas travailler à temps plein, ni être en CDI, 

N.B. : Les personnes reconnues en situation de handicap peuvent candidater selon 
l’une ou l’autre des catégories. Dans ce cas, les critères ci-dessus s’appliquent. 
Attention à bien nous fournir un justificatif.  

 
1 Toute demande effectuée a posteriori ne pourra pas être étudiée par la commission.  
2 Une demande de bourse ne pourra pas être étudiée pour un autre parcours de formation.  
3 Dans le cadre d’une demande de bourse pour une préparation à un concours à Bac+3, la mention au baccalauréat 
sera étudiée ainsi que les relevés de notes des années post-Bac.   
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IMPORTANT : Pour que la demande de bourse puisse être acceptée, il faut que votre 
inscription au Collège Sévigné pour l’année 2026-2027 soit validée4. 

Le dossier de demande de bourse comprend :  

- Le formulaire joint à ce document rempli et signé,  
- Les pièces justificatives demandées et tout autre document pouvant éclairer 

la commission sur votre situation.  

Ce dossier devra être envoyé au secrétariat des étudiants par mail 
(secretariat.sup@collegesevigne.fr) ou par voie postale (Collège Sévigné, 39 rue Henri-
Barbusse 75005 Paris) avant le 30 juin 2026.  

Une commission composée de membres de l’administration du Collège Sévigné, qui 
s’engagent à respecter la confidentialité des informations fournies, examinera les 
demandes formulées et arrêtera les octroies d’aide accordées. La commission se 
réunira début juillet 2026. 

  

 
4 Pour rappel, une inscription est validée une fois les pièces au dossier envoyées et le virement d’acompte (ou de la 
totalité des frais) reçu. Attention, d’après nos CGV, après le dépassement du délai de rétractation de 14 jours après la 
validation de l’inscription, l’acompte ne sera pas rendu. 
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Demande d’aide financière 
A retourner avant le 30 juin 2026 accompagnée des documents demandés 

Pour les candidats de 28 ans et plus 
 

Nom et Prénom : 

Concours préparé :  

Adresse email :  

Téléphone :  

Catégories Pièces à fournir 
Situation personnelle • Pour justifier le fait d’être un parent isolé :  

o Copie du jugement indiquant les 
dispositions relatives à la résidence de 
l’enfant et à la pension alimentaire versée 

o Attestation de la CAF 
• Attestation sur l’honneur indiquant :  

o Qu’il n’a pas obtenu de bourse d’un autre 
organisme et n’a pas d’autres demandes 
en cours. 

Condition de ressources • Dernier avis d’imposition ou de non-imposition 
(2025 sur les revenus 2024) 

• Dernière déclaration d’impôt (2026 sur les revenus 
2025) 

• 3 derniers bulletins de salaires 
• Attestation de la CAF 
• Justificatif de la prime d’activité 

Diplômes • Copie de vos diplômes (Licence, Master ou 
niveau équivalent ; Baccalauréat ou relevé de 
notes si concerné) 

Si vous ne pouvez pas nous fournir une pièce car vous n’êtes pas en sa possession ou qu’elle ne vous 
concerne pas, nous vous prions de rédiger une attestation sur l’honneur pour le spécifier. Cette attestation 
vous engage à certifier les informations données.  

Précisez ci-après les motifs qui vous conduisent à solliciter cette aide financière (perte 
d’emploi, revenus insuffisants, changement de situation familiale, …) : 

 

 

        Fait à…………………, le ………………….. 
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Demande d’aide financière 
A retourner avant le 30 juin 2026 accompagnée des documents demandés 

Pour les candidats de moins de 28 ans 
 

Nom et Prénom : 

Concours préparé :  

Adresse email :  

Téléphone :  

Catégories Pièces à fournir 
Condition d’âge • Photocopie de la pièce d’identité 
Situation personnelle • Attestation sur l’honneur indiquant :  

o Qu’il ne travaille pas à temps plein et n’est 
pas en CDI 

• Qu’il n’a pas obtenu de bourse d’un autre 
organisme et n’a pas d’autres demandes en 
cours. 

Condition de ressources • Dernier avis d’imposition ou de non-imposition 
(2025 sur les revenus 2024) 

• Dernière déclaration d’impôt (2026 sur les revenus 
2025) 

• 3 derniers bulletins de salaires 
• Attestation de la CAF 
• Justificatif de la prime d’activité 

Diplômes • Copie de vos diplômes (Licence, Master ou 
niveau équivalent ; Baccalauréat ou relevé de 
notes si concerné) 

Si vous ne pouvez pas nous fournir une pièce car vous n’êtes pas en sa possession ou qu’elle ne vous 
concerne pas, nous vous prions de rédiger une attestation sur l’honneur pour le spécifier. Cette attestation 
vous engage à certifier les informations données.  

Précisez ci-après les motifs qui vous conduisent à solliciter cette aide financière (perte 
d’emploi, revenus insuffisants, changement de situation familiale, …) : 

 

   

        Fait à…………………, le ………………….. 
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